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ARTICLE 4

Après l’alinéa 20, insérer l’alinéa suivant :

« 4° Des représentants des unions et fédérations représentant les structures d’insertion et 
d’accompagnement des demandeurs d’emploi. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Conformément à l’avis du Conseil d’État (point 20 de l’avis), des unions et fédérations des 
structures d’insertion et d’accompagnement des demandeurs d’emploi, au-delà-d ’être des 
opérateurs doivent être intégrée dans la gouvernance nationale (Comité national) et territoriale 
(Comité territorial) de France travail.


